
Le 1 mai 2008 
COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 
Comité consultatif indépendant pour les questions d’audit 

 
Organe subsidiaire de l’Assemblée générale, le Comité consultatif indépendant pour les questions d’audit des 

Nations Unies est chargé d’aider l’Assemblée générale, en qualité d’expert consultatif, à s’acquitter de ses 

responsabilités de contrôle. Il a tenu sa deuxième session, à New York, du 29 avril au 1er mai 2008. 

 

Le Président du Comité, David M. Walker, a présidé la session actuelle. Le Comité a adopté le compte rendu 

analytique des délibérations de la session du 20 au 22 février 2008. L’ordre du jour de la deuxième session du 

Comité comprenait une réunion avec le Président du Comité consultatif pour les questions administratives et 

budgétaires (CCQAB), en vue d’examiner des questions relatives au travail du CCIQA et à son interaction avec 

le CCQAB. 

 

Le Comité a été informé par : 

 

1. Le Secrétaire général adjoint et d’autres représentants du Bureau des services de contrôle interne (BSCI), 

concernant les plans de travail du Bureau pour 2008, y compris la méthodologie et les projets de coordination 

avec d’autres organes de contrôle. 

 

2. Le chef du Bureau de support du contrôle et de l’obligation redditionnelle et d’autres représentants du 

Département de la gestion sur le rapport du Secrétaire général concernant le cadre de responsabilisation, la 

gestion du risque d’entreprise et le dispositif de contrôle interne, ainsi que la gestion axée sur les résultats 

(A/62/701), y compris les concepts et propositions qui y sont repris.  

 

3. Le contrôleur et d’autres représentants du Bureau du budget et des comptes de planification des programmes, 

concernant le processus budgétaire et des questions telles que le calendrier, le sommaire et des considérations 

connexes de coûts, ainsi que les nouveaux arrangements de financement proposés pour le Bureau des services de 

contrôle interne (voir A/61/810, A/61/880 et résolution 61/275 de l’Assemblée générale). 

 



Conformément à son mandat, le Comité a convenu de remettre ses commentaires à l’Assemblée générale 

concernant : 

a) Les plans de travail du Bureau des services de contrôle interne. 

b) Les sections pertinentes du rapport du Secrétaire général concernant le cadre de responsabilisation, 

la gestion du risque d’entreprise, le dispositif de contrôle interne et la gestion axée sur les résultats, 

en rapport avec le mandat du Comité.  

c) Tous autres commentaires que le CCIQA estime appropriés et conformes à son mandat. 

 

Avant la séance, le Comité avait remis à l’Assemblée générale, par l’intermédiaire du Comité consultatif pour 

les questions administratives et budgétaires, son rapport sur le budget proposé au titre du compte d’appui aux 

opérations de maintien de la paix du Bureau des services de contrôle interne, pour la période du 1er juillet 2008 

au 30 juin 2009. Le Comité a reçu les réactions de diverses parties prenantes. Il a dès lors convenu de publier 

une lettre d’éclaircissement en complément de son rapport initial sur l’adoption prévue d’une approche «en 

étoile» par le BSCI pour sa fonction d’investigations du maintien de la paix. 

 

Le Comité a convenu également de fournir un rapport annuel à l’Assemblée générale pour la période du 

1er janvier 2008 au 31 juillet 2008. Il couvrira moins d’une année, puisque les membres du Comité sont 

effectivement entrés en fonction le 1er janvier 2008. 

 

La prochaine session du Comité aura lieu du 16 au 18 juillet 2008. Pendant cette session, le Comité prévoit des 

réunions avec le Comité des commissaires aux comptes, le Corps commun d’inspection, le Bureau des services 

de contrôle interne, le Département de la gestion et des représentants de diverses organisations externes de 

reddition de comptes. 

Pour tout complément d’information sur les travaux du Comité, veuillez contacter Hazelien Featherstone, par 

courrier électronique adressé à : featherstoneh@un.org, téléphone : +1 917 367 2851. 


